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Texte de la question

Mme Sophie Panonacle attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur l'urgence d'élargir au domaine
maritime les dispositifs existants de lutte contre la violence routière. Le 10 juin 2025, elle a interrogé son
prédécesseur par question écrite sur ce sujet. À ce jour, cette question est restée sans réponse, alors même
qu'elle fait suite à des démarches engagées dès 2020 et à une question du même ordre adressée en 2021. Le
mercredi 21 mai 2025, un drame insoutenable s'est produit à proximité du club de voile d'Arcachon. Benjamin,
âgé de huit ans, naviguait avec ses camarades sur un Optimist lorsqu'il a trouvé la mort après avoir été
violemment percuté par un bateau de pêche circulant dans la zone réglementée des 300 mètres. L'enquête a
mis en évidence deux éléments particulièrement graves : une vitesse excessive du navire de pêche et un
contrôle positif aux stupéfiants du pilote mis en cause. Au-delà de la douleur indicible de la famille de Benjamin,
cette tragédie révèle une nouvelle fois une faille majeure du droit français : en 2025, il n'existe toujours pas de
cadre légal clair permettant à la gendarmerie maritime et nautique de procéder à des dépistages de stupéfiants,
tant auprès des professionnels de la mer que des plaisanciers. Mme la députée était déjà intervenue auprès du
ministère de l'intérieur le 28 juillet 2020 sur cette question. Dans sa réponse du 20 octobre 2020, le
prédécesseur de M. le ministre reconnaissait explicitement l'existence d'un vide juridique. Il était alors indiqué
que le code des transports ne prévoyait aucune interdiction de navigation professionnelle en cas d'usage de
stupéfiants et qu'une modification par décret en Conseil d'État devait permettre d'appliquer aux activités
maritimes les dispositions du code de la route relatives à l'alcoolémie (articles R. 234-1 à R. 234-4) et à l'usage
de stupéfiants (articles R. 235-1 à R. 235-13), incluant les mesures de déroutement et d'immobilisation des
navires. Cinq années plus tard, cette évolution réglementaire n'a toujours pas été mise en œuvre. Par ailleurs,
les services de la gendarmerie nautique et maritime ne disposent toujours pas d'un accès effectif aux fichiers
des affaires maritimes, ni au fichier des permis de plaisance, limitant fortement leur capacité à identifier les
navires et les conducteurs en infraction. Aussi, elle lui demande s'il entend tirer les conséquences de ces
drames en élargissant les contrôles, les incriminations et les sanctions en matière d'alcool et de stupéfiants au
domaine maritime et selon quel calendrier ces mesures pourraient être mises en œuvre.
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